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ProjeC de pamchévement de I‘autoroute 30 
enbe I‘autoroute 15 et I‘édlangeur Jeamlemm 
a Candiac et à Saint-Philippe 

Monteregie 6211-06-075 

Le 17 septembre 2005. 

Bape, 
A l’attention de la coordonnatrice du secrétariat de la commission 
575 rue St-Amable, bur. 2.10 
Québec, 
GIR 6A6 

Messieurs les commissaires, 

Je viens vous dire que je n’approuve pas le gouvernernent de vouloir encore 
passer sur les terres pour faire un morceau de route. Je suis retraité de 
l’agriculture et je ne voudrais pas que le gouvernement agisse comme si nous, les 
agriculteurs ne méritions pas d’être respecter. En gaspillant les terres quand on 
peut passer ailleurs, c’est un manque de respect pour ceux qui les ont travaillées. 

J’ai travaillé toute ma vie pour nourrir le monde et faire vivre ma famille. Je veux 
qu’il reste quelque chose pour ceux qui nous remplacerons. Toutes les terres en 
culture nous ont été confié par ceux qui étaient là avant nous. Il me semble que le 
gouvernement devrait en prendre grand soin au lieu de vouloir à tout bout de 
champs en gaspiller pour toute sorte de projet. La valeur en argent de ce que 
produit l’agnculture est aussi importante que n’importe quelle industrie. 

La loi pour la protection des terres agricoles existe, respectez la loi. Moi, je suis 
une personne qui respecte les lois. Le gouvernement doit donner l’exemple. 
Vous avez le pouvoir d’arrêter le tronçon entre Jean Leman et l’autoroute 15. 


